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12èmes Journées Nationales de la Médecine Agréée Fonction Publique 

 

 

 
 
 
 
 

Madame, Monsieur, Cher Confrère, Cher(e) Ami(e), 
 
 
 
ce programme des 12èmes Journées Nationales de la Médecine Agréée Fonction Publique se veut 
ambitieux. 
Le Conseil scientifique de la Fnama a retenu 3 th¯mes au cîur de notre m®tier de m®decin agr®®. 
 

- Pourquoi une démarche qualité ? La circulaire du 22 octobre 2012 reconnaît officiellement la 
nécessité de formation des médecins agréés, membres des instances médicales et/ou chargés 
dôeffectuer les expertises m®dicales ainsi que des gestionnaires de personnel. 
 

- La deuxi¯me s®quence sôint®ressera aux conditions pouvant justifier lôouverture des droits 
sp®ciaux. Lôarr°t® du 14 mars 1986, fixant la liste des maladies donnant droit ¨ lôoctroi de cong®s 
de longue maladie, se doit dô°tre revisit® ¨ la lumi¯re des connaissances m®dicales actuelles. 

 
- Le secret professionnel reste un vaste domaine en permanente évolution, chacun faisant 

référence à des lois, des décrets, des circulaires, des jurisprudences plus ou moins anciens et 
plus ou moins contradictoires. Chacun repartira avec des idées plus claires. 

 
Enfin, la participation à ces journées devrait permettre ¨ chacun de satisfaire lôobligation annuelle de 
suivi dôun programme de D®veloppement Professionnel Continu (DPC) bas® sur une analyse r®flexive 
de ses pratiques, dans lôoptique dôam®liorer ses connaissances et ses comp®tences. 
 
Ces journées seront un lieu de formation en s®ance pl®ni¯re, dôinformation sur les nouveaut®s en 
m®decine agr®®e, dô®changes autour de nos pratiques, et bien s¾r aussi de convivialit®é 
La soir®e de gala, dans un lieu embl®matique, sera lôoccasion de nous divertir tous ensemble 
 
 
 
Très Cordialement, 
Dr Pierre Wolf 
Président Fnama 
 
 
 

 

 
 
 
11h00 : Assemblée générale de la Fnama ouverte aux membres des associations adhérentes 
 
12h00 : buffet
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12èmes Journées Nationales de la Médecine Agréée Fonction Publique 
 

 

Programme 
 

Vendredi 18 octobre 2013 après-midi 
 
 

13h00 Accueil des participants 
14h00 Allocutions dôouverture 

  
 

La démarche qualité 
 

Président de séance : Pr Patrick DISDIER 
 
 

14h15 La démarche qualité, côest quoi au juste ? Mme CERQUEIRA 

 

14h45 Pourquoi une démarche qualité ? La lettre de mission Mme FUGIER 

  

15h15 Les r¯gles de lôexpertise Dr LAINE 

 

15h45 Pause-café 

 

Président de séance : Mme Pascale CORNU 
 

 

16h15 Une bonne expertiseé Dr SYSTCHENKO 

 

16h45 Le représentant du personnel : garant des procédures ? Mr GARNIER 

 

17h15 Synthèse Dr VIGNALOU 

 

17h30 Fin de la journée 

 
 
 
 

Soirée de Gala au Radisson Blu (tour de la Part-Dieu) 
129 rue Servient 69003 Lyon 

 
19h  Présentation : « Les maladies dans la musique »  

par Mme Claire DELAMARCHE de lôOrchestre National de Lyon 
 

20h Repas 
 
En sortant de la SEPR : prendre le Métro D à Grange Blanche direction Gare de Vaise, descendre à « Saxe 
Gambetta » puis métro B, direction Charpennes, arrêt « Part-Dieu », sortir par le centre commercial, 2

ème
 étage 

suivre « Les Terrasses » 
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Samedi 19 octobre 2013 matin 

 
 

8h30 Accueil des participants 
 

 
Côest grave, Docteur ? Quel type de congé ? 

 
Président de séance : Dr WOLF 

 
 

 

9h00 Le DPC : quôest-ce que côest ? Pr DISDIER 

 

9h30 Présentation de cas cliniques  

 

12h00 Synthèse Dr SYSTCHENKO 

 

12H30 Buffet déjeunatoire 

 
 
 
 

Samedi 19 octobre 2013 après-midi 
 
 

Le secret professionnel 
 

Président de séance : Dr MAUREL 
 

14h00 Regards croisés sur la difficulté du respect du secret professionnel 
   Dr CROS 
   Mme ROMIEUX 
   Mme PROSPER 

 Discussion avec la salle 

 

15h30 Pause café 

 

Président de séance : Dr FEUILLETTE 
 
 

16h00 Les risques médicolégaux Pr MANAOUIL 

   Mme BONNARD 

 Discussion avec la salle 
 

17h00 Synthèse Dr BENKETIRA 
 
 

 

17h30  Fin des 12èmes Journées Nationales  
de la Médecine Agréée Fonction Publique 
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12èmes Journées Nationales de la Médecine Agréée Fonction Publique 
 

 
vendredi 18 octobre 2013 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Allocutions dôouverture 
 
 
 
 
 

Docteur Pierre WOLF 
Président Fnama 
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Vendredi 18/10/2013 

 
 

12èmes Journées Nationales de la Médecine Agréée Fonction Publique 
 
 

Vendredi 18 octobre 2013 après-midi 
 
 

Plénière 1 
 

 
 

La démarche qualité 
 
 

Professeur Patrick DISDIER 
Président de séance 

 
 
14h15 La d®marche qualit®, côest quoi au juste ? 
 
14h45 Pourquoi une démarche qualité ? La lettre de mission 
 
15h15 Les r¯gles de lôexpertise 
 
 
15h45 Pause 
 
 
 

Madame Pascale CORNU 
Président de séance 

 
 
16h15 Une bonne expertiseé 
 
16h45 Le représentant du personnel : garant des procédures ? 
 
 
17h15 Synthèse 
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 vendredi 18/10/2013 
14h15 ï 14h45 

 
Madame Fernande CERQUEIRA 

Qualiticien 
 
 
 

Assurance et services des collectivités locales 

 

 
 

La d®marche qualit®, côest quoi au juste ? 
 
 
Lôintervention propos®e va couvrir deux th®matiques principales : 

- 1. Définition, historique, fondamentaux et démarches associées. 
- 2. Comment appliquer une démarche qualité au process de traitement des expertises médicales 

statutaires ? 
 
 

1ERE PARTIE - DEFINITION, HISTORIQUE, FONDAMENTAUX ET DEMARCHES ASSOCIEES 
 
Dans cette première partie, il va s'agir de présenter de façon générale la définition, l'historique et les 
principes fondamentaux associés à la notion de « qualité ». 
 
On retiendra notamment le principe suivant : « la qualité, côest sôorganiser afin de r®pondre ¨ des 
exigences ». 
 
L'un des enjeux est donc d'être en capacité d'identifier les exigences d'un mode de fonctionnement 
donn®, d'identifier les acteurs et parties prenantes, de tracer le mode de fonctionnement cible,é 
 
La mise en place d'une démarche qualité va se faire selon les objectifs attendus ; on distingue quatre 
niveaux majeurs dans une démarche qualité : 

- la maîtrise, 
- l'efficacité, 
- l'efficience, 
- l'excellence. 

Le choix du modèle recherché se fera en fonction de la maturité de l'organisation concernée, des 
acteurs, des moyens allou®s, é 
 
Dans tous les cas, on devra intégrer des principes d'amélioration permanente qui reposent sur une 
boucle vertueuse d'amélioration appelée « roue de Deming » ou « PDCA » : 

- Plan : planifier l'organisation, les méthodes, les objectifs à atteindre, la qualité du service 
attendué 

- Do : mettre en îuvre l'organisation préalablement définie lors de la phase de planification,  
- Check : vérifier par différents outils que le fonctionnement et les résultats obtenus sont 

conformes aux attentes, 
- Act : améliorer les pratiques par l'analyse des écarts et la décision d'enclencher des actions 
d'am®lioration dont la mise en îuvre est ma´tris®e. 
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2EME PARTIE - COMMENT APPLIQUER UNE DEMARCHE QUALITE AU PROCESS  
 DE TRAITEMENT DES EXPERTISES MEDICALES STATUTAIRES ?   
 
 
Dans cette deuxième partie, il va s'agir de présenter la démarche qualité mise en place par le Groupe 
SOFAXIS sur l'organisation des expertises médicales statutaires. 
 
La première phase va consister à cadrer le périmètre sur lequel va s'appliquer la démarche qualité en 
termes d'activités, de finalité, d'acteurs, dôexigences. On devra aboutir ¨ la construction du r®f®rentiel du 
fonctionnement attendu : Qui ? fait Quoi ? Comment ? et Pourquoi ? 
 
On s'attache ensuite à mettre en place des outils permettant d'assurer la maîtrise du processus : 

- rédaction d'une procédure, 
- mise en place d'outils permettant de faciliter le déploiement de la procédure (outils informatiques, 

formulaires types, lettres types,) 
- déploiement de validations et de contrôles aux étapes appropriées pour garantir la qualité et la 

conformité des livrables, 
- é. 

 
La communication et la formation sont également essentielles, elles vont permettre d'accompagner la 
mise en îuvre  de la d®marche qualit® en apportant les connaissances et les comp®tences 
nécessaires. La création de supports de communication, l'animation d'événements, l'organisation de 
formations régulières, constituent les principaux outils à utiliser. 
 
Afin de s'assurer du bon fonctionnement, plusieurs outils de mesure vont être utilisés notamment les 
relevés de réclamations et de dysfonctionnements, l'organisation d'audits internes, l'évaluation des 
différents acteurs intervenant dans le processé Les r®sultats obtenus permettront dôidentifier les ®carts 
potentiels entre le fonctionnement et les résultats attendus et la réalité opérationnelle. 
 
Il s'agira ensuite d'analyser l'ensemble des résultats obtenus ; recherche des causes, analyse des 
gravit®s et r®currences, é et de d®cider d'engager des actions d'am®lioration sur les domaines identifier 
comme prioritaires. 
 
En conclusion on retiendra que les grands principes de qualité sont des principes de bon sens qu'on 
déploie parfois de façon naturelle sans les associer à des notions de démarche qualité, de certification, 
é 
 
La qualité n'est pas forcément une démarche compliquée ; il s'agit avant tout de déterminer ce que l'on 
veut faire et de le déterminer de façon collective avec les différents acteurs concernés. 
 
Il existe des démarches qualité construites sur mesure pour des secteurs d'activité donnés quand les 
référentiels existants sont trop complets, trop complexes et ne répondent pas aux problématiques d'une 
activité donnée. 
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vendredi 18/10/2013 

14h45 ï 15h15 
 

Madame Sylvie FUGIER 
Responsable Direction Gestion des Personnels 

Centre de Gestion de lôIs¯re 

 
 
 

Pourquoi une démarche qualité ? 
La lettre de mission 

 
 
1 ï Quelques éléments de contexte 

 

Le Centre de gestion de la fonction publique territoriale de lôIs¯re assure le secr®tariat des instances 
m®dicales pour lôensemble des agents des collectivit®s territoriales du d®partement de lôIs¯re (37 000 
agents et plus de 800 employeurs). Le secrétariat de la commission de réforme est assuré depuis 2008 
et celui du comit® m®dical depuis 2010. Le service sôest structur® en 2012 avec une responsable de 
service et quatre gestionnaires qui travaillent en binôme. 

 

 

2 - Des constats dans le cadre du fonctionnement des instances médicales 

 

- Des avis qui doivent être suffisamment étayés, tout en respectant le secret médical 
- Des procédures contentieuses plus nombreuses 
- Des expertises incomplètes, imprécises, parfois « hors sujet », en  particulier celles réalisées 

dans le cadre de la commission de réforme, car ces dernières sont diligentées par des 
employeurs qui nôont pas lôhabitude de r®diger les lettres de mission. 

 

Les lettres de mission peuvent être rédigées directement par les employeurs ou par les secrétariats des 
instances médicales.  

Au centre de gestion de lôIs¯re, les demandes dôexpertise sont r®dig®es : 

- Par les employeurs pour les demandes relevant du champ de compétence de la commission de 
réforme.  
Néanmoins, pour les demandes qui concernent des demandes de maladie imputables au service 
(« souffrance au travail »), les demandes émanent directement du secrétariat. Cette pratique 
permet de rédiger des lettres de missions plus précises et de transmettre au médecin toutes les 
pièces nécessaires.  

Enfin et surtout, cette démarche permet de mettre de la distance dans des situations où les 
tensions sont souvent très fortes. 

- Par le secrétariat du comité médical pour tous les cas de saisine relevant du champ de 
compétences du comité médical. 

 

Le rôle du médecin agréé est de rédiger une expertise conformément à la « feuille de route » que lui 
impose la mission de lôexpertise.  

Le médecin devra répondre à toutes les questions de la mission et côest pourquoi la r®daction de celle-ci 
conditionnera en grande partie la qualit® de lôexpertise. A contrario, le m®decin ne devra r®pondre 
quôaux questions qui lui sont pos®es. 
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3 - Illustration : la r®daction dôune lettre de mission dans le cadre dôune demande de 
reconnaissance de maladie professionnelle comportera les éléments suivants 

 

Le contexte de la demande : 

Identit® de lôagent (nom, pr®nom, fonction) 

Demande de maladie professionnelle (tableau nÁéé, c¹t®éé..) ®tablie le ééééé.. pour la 
pathologie accompagn®e dôun certificat m®dical initial du Docteuréééé. 

Le m®decin de pr®vention a reu lôagent le ééé.. (joindre le rapport médical du médecin de 
prévention) 

 
La lettre de mission devra comporter les éléments suivants : 

 

 Les questions posées au médecin : 
1) Dire si cette pathologie relève bien de la maladie professionnelle ; 
2) Si les soins et lôarr°t de travail de Monsieur ou Madame Untel sont bien ¨ prendre au titre de 

cette maladie professionnelle ;  
3) Dans lôaffirmative, le m®decin devra : 

- fixer la date exacte dôapparition de la maladie professionnelle, 
- préciser le N° du tableau de la liste des maladies professionnelles de la Sécurité sociale à 

laquelle elle appartient, en précisant : le diagnostic, la localisation et le côté, 
- préciser si le d®lai de prise en charge et la dur®e dôexposition sont respect®s, 
- si les gestes susceptibles de provoquer la maladie correspondent à ceux exercés par 
lôagent, 

- sôil y a un lien de causalit® directe et certain entre la pathologie pr®sent®e par lôagent et 
lôactivité professionnelle, 

- indiquer, si possible, dans quel délai la guérison ou la consolidation pourrait être 
envisagée. 

 
Si la guérison peut être retenue en fixer la date. 
 
Si la consolidation est dôores et d®j¨ av®r®e : 

1) En indiquer la date. 
2) Dire sôil subsiste une ou plusieurs incapacités permanentes partielles imputables à cette maladie 
professionnelle. La ou les d®crire et fixer le taux pour chacune dôelles. Ce ou ces taux sont ¨ 
apprécier à la date de la consolidation et en fonction du guide barème des pensions civiles et 
militaires dôinvalidit®. 

4) Fixer le taux des éventuelles infirmités préexistantes, préciser si elles sont ou non médicalement 
séparables des infirmités imputables à la maladie professionnelle ou présentent ou non un lien 
fonctionnel avec les infirmités imputables à la maladie professionnelle. La notion de séparable 
sôentend dans le cas o½ les l®sions pr®existantes sont diff®rentes de celles qui r®sultent de 
lôaccident.  

5) Dire si, après la date de consolidation, des soins seront encore à prendre en charge au titre de la 
maladie professionnelle et en indiquer la nature (soins médicaux, pharmaceutiques, de 
kin®sith®rapieé), la fr®quence et la dur®e pr®visible. 

6) Pr®ciser si lôagent est apte ¨ la reprise, dans quelles conditions (aptitude ¨ la reprise sur lôancien 
poste, sur lôancien poste avec des am®nagements, sur un autre poste, reprise ¨ temps partiel 
thérapeutique ou reprise à temps plein).  

7) En cas dôinaptitude ¨ la reprise, dire si cette inaptitude est temporaire ou d®finitive et si elle est 
en lien avec lô®v®nement. 

 
Si non consolidation :  
Indiquer la durée prévisible des soins nécessaires avant guérison ou consolidation et préciser, si 
possible, la date prévisible de celle-ci. 
Préciser que Monsieur ou Madame Untel a été invité(e) à prendre rendez-vous avec le cabinet médical. 
Par ailleurs, il lui a ®t® demand® de bien penser ¨ se munir, le jour de lôexpertise, de tous les documents 
m®dicaux susceptibles de faciliter la r®alisation de lôexpertise. 
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4 - Des points de vigilance 

 

- Les questions posées doivent être détaillées et précises.  
- La transmission des documents doit être exhaustive et comprendre le rapport du médecin de 

prévention. 
- La fiche de poste doit être suffisamment détaillée pour permettre au médecin de mieux 

comprendre les fonctions exerc®es par lôagent (missions exerc®es, contraintes du poste). Elle est 
particulièrement utile dans le cadre des reprises à temps partiel thérapeutique et dans les 
procédures de reclassement. 

- Pour les demandes de rechute : il est vivement conseillé de transmettre le dossier initial car ces 
informations permettront au médecin de mieux cerner si le fait nouveau a un lien direct et certain 
avec lô®v¯nement initial. 

- Pour les demandes de reconnaissance de maladie professionnelle dans le cadre dôune allergie ¨ 
un produit utilisé, il sera utile de transmette les fiches de données de sécurité (FDS) des produits. 

- Il est indispensable de bien expliquer aux agents qui doivent prendre un rendez-vous pour se 
rendre ¨ une expertise lôimportance de la d®marche, quôil doit se munir de tous les documents 
susceptibles dôint®resser le m®decin. Si lôagent ne peut pas se rendre ¨ lôexpertise, il retarde le 
traitement de son dossier et peut sôexposer ¨ des sanctions. 

 

 

5 - Des outils pour faciliter le travail des gestionnaires et des employeurs 

 

- Lô®laboration de deux guides de proc®dures dôinstruction des dossiers : les employeurs 
territoriaux du d®partement de lôIs¯re trouveront tous les bons conseils pour r®diger les lettres de 
mission correspondant à chaque cas de saisine. Ces documents sont consultables sur notre site 
(www.cdg38.fr) 

- La construction dôune base de mod¯les de lettres de mission  
 
 

http://www.cdg38.fr/
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vendredi 18/10/2013 

15h15 ï 15h45 
 

Dr Sylvain LAINE 
Médecin secrétaire du CM et de la CR de la Haute-Savoie 

Médecin légiste, Expert judiciaire 
 

 
Les r¯gles de lôexpertise 

 
 

---------- 
 
Int®r°t dôune expertise bien r®alis®e 
 
Pour lôagent : une juste estimation du préjudice 
Pour la collectivité : un document exploitable 
Pour le médecin : lôirr®prochabilit® ®vitant de sôexposer aux : 

- contestations 
- demandes complémentaires 
- plaintes 

 
Le rendez-vous est pris par lôadministration. 
Respecter lôhoraire (®viter les cr®neaux de consultations libres) 

 
 

LA MISSION 
 
Doit °tre lue ¨ lôagent 
Parfois longue 
Parfois courte (imputabilité, reconnaissance AS, reconnaissance MP) 
Ne jamais sortir du cadre de la mission 
Même si les questions sont maladroites ou incomplètes on y répond 
Possibilit® de sôadjoindre les services dôun sapiteur 

 
 

PRESENTATION 
 
Le rapport : garder toujours le m°me plan (pr®®tabli) ce qui permet de diriger au mieux lôexpertise et de 
ne rien oublier. 
 
 « Je, soussign®, Docteur é d®sign® le é par é aux fins de proc®der ¨ lôexpertise de é certifie avoir 
personnellement accompli ma mission le é » 
 
 « Lôexpertise sôest d®roul®e en pr®sence de é » 
 
Date de naissance 
Situation familiale  
Profession - Poste de travail ï Date dôembauche (MP +++) 
Loisirs au moment des faits  
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ANTECEDENTS 
 
Uniquement les ant®c®dents susceptibles dôinterf®rer avec la pathologie (m°me si lôadministration 
demande de signaler tous les antécédents) 
 
Sôil nôen existe pas dire : 
 « Aucun ant®c®dent susceptible dôinterf®rer avec les blessures pr®sent®es par lôagent lors de 
lô®v¯nement du é nôest signal® » 

 
Si cette r¯gle nôest pas respect®e il sôagit alors dôune violation du secret professionnel (un an 
dôemprisonnement et 15 000 ú dôamende) 
 
 
LES FAITS 
 
Ils nous sont expos®s par lôagent : 
 
 « Monsieur é nous raconte les faits » 
 « Il signale un accident survenu le é » 
 « Il signale des douleurs apparues le é » 

 
Relater chronologiquement lôhistorique en prenant bien soin de ne pas oublier les dates, dôinclure deux 
pièces maîtresses : 

- le certificat médical initial, 
- le compte rendu opératoire. 
 

Retranscrire plus ou moins totalement selon lôint®r°t : 
- les comptes rendus dôhospitalisation, 
- les comptes rendus de consultations, 
- les résultats dôexamens compl®mentaires, 
- les soins dispensésé 
 

Attention aux ant®c®dents relat®s sans rapport avec les faits é 
 

Être synthétique 
Pas trop long, mais pas trop bref 
 
 
LES PIECES 
 
Il est recommandé de lister les références. 
Côest bien utile lors des discussions en commission de réforme ou au comité médical 
 
 
DOLEANCES 
  
Celles « exprimées è par lôagent 
Crues, avec ses mots parfois maladroits mais qui expriment souvent mieux son ressenti 
Attention : retranscrire, ne pas interpréter 
 
Faire un plan pour les classer sans en oublier : 

- les douleurs 
- la gêne fonctionnelle 
- la composante psychique 
- le traitement 
- la répercussion sur le travail 
- la répercussion sur les loisirs 
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EXAMEN CLINIQUE 
 
Le plus complet possible 
Dirigé sur les blessures initiales (CMI) et sur les doléances  
 
Taille  
Poids  
Latéralité 
 
Observer le déshabillage et le rhabillage 
La m®thode pour monter sur la table dôexamen 

 
Être très précis sur : 

- les amplitudes articulaires (IPP) 
- les mensurations (cohérence) 
 

Toujours comparatif 
 
 

DISCUSSION  
 
Souvent lue en premier 
Partie essentielle car elle va justifier les conclusions 
Reprendre lô©ge, la profession, le poste de travail 
Résumé synthétique des faits en insistant sur les éléments essentiels 
 
Lôimputabilit® : 

- parfois délicat 
- pour les blessures : certificat médical initial 
- pour les séquelles : ®ventuel ®v¯nement intercurrent survenu apr¯s lôaccident  

 
Existence dôun ®tat ant®rieur ? 
Un ®tat ant®rieur peut °tre cliniquement muet (®tat latent) avec une fonctionnalit® de lôarticulation 
normale (voir les activités physiques et sportives pratiquées). 
Le traumatisme peut avoir été de nature à décompenser cet état antérieur.  
Sans lôaccident, aucun ®l®ment m®dico-l®gal ne permet de dire quô¨ la date de ce jour la victime aurait 
présenté une quelconque limitation fonctionnelle de lôarticulation qui ®tait auparavant parfaitement 
fonctionnelle et non douloureuse 
 
Jurisprudence : 
« Le droit de la victime dôune infraction ¨ obtenir lôindemnisation de son pr®judice corporel ne saurait °tre 
r®duit en raison dôune pr®disposition ou dôun ®tat ant®rieur pathologique, lorsque lôaffection qui en est 
issue nôa ®t® provoqu®e ou r®v®l®e que du fait de lôinfraction. D¯s lors il convient de prendre en compte  
lôensemble des s®quelles subies ¨ la suite de lôaccident pour fixer le préjudice réparable. » 
 
Il faut quôil existe bien une relation directe et certaine : 

- vraisemblance de la cause 
- réalité et intensité du traumatisme 
- intégrité préalable de la région traumatisée 
- concordance du siège entre le traumatisme et les séquelles 
- d®lai normal et coh®rent entre le traumatisme et lôapparition des troubles 
- continuité évolutive 
- certitude du diagnostic actuel 

 



12
èmes

 Journées Nationales de la Médecine Agréée Fonction Publique  Page 16 / 47  

 

Fnama - Amaraa Lyon, les 18 et 19 octobre 2013 

Concordance des donn®es de lôexamen clinique avec les dol®ances 
 
La notion de consolidation 
Moment où les lésions se fixent et prennent un caract¯re permanent tel quôun traitement nôest plus 
n®cessaire, si ce nôest pour ®viter une aggravation. 
Des traitements en cours ne sont pas synonymes dôabsence de consolidation. 
Ne jamais anticiper et fixer une date future de consolidation 

 
IPP : 
Se référer au barème des pensions civiles et militaires 
 
Soins post-consolidation : 
Ils sont nécessaires pour éviter une aggravation et non pour assurer un entretien 
 
Ne jamais critiquer le traitement prescrit par le confrère 
Ne jamais proposer de traitement  
 
 
LES CONCLUSIONS  
 
Partie en th®orie la plus simple si lôexpertise a ®t® r®alis®e avec rigueur 
Informer lôagent des conclusions 
Si elles sont défavorables lui en expliquer les raisons 
 
 
LES CONCLUSIONS ADMINISTRATIVES 
 
Page indépendante adressée à la collectivité 
Pas dôinformation m®dicale (sauf AS et MP) 
Simplement les réponses « administratives » aux questions 
 
Le rapport est adressé sous pli fermé et cacheté avec la mention « confidentiel - secret médical » : 

- soit au médecin conseil de lôorganisme mandateur 
- soit au médecin-secrétaire du CM et de la CR 

 
POUR CONCLURE : 
 
Lôexpertise demande : 

- de la rigueur (attention au secret médical - CO - pénal) 
- de la méthodologie (plan rigoureux) 
- lôimpartialit® la plus totale (juste r®paration du préjudice) 
- de la méfiance si discordance (simulateurs) 
- de lôassurance (ma´trise de la discussion) 
- une formation (cela ne sôinvente pas) 
- conna´tre les pi¯gesé 
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vendredi 18/10/2013 
16h15 ï 16h45 

 

Dr Bernadette SYSTCHENKO 
Médecin agréé 

Chef du service de Médecine Statutaire 
Hospices Civils de Lyon 

 

 
 
 

Une bonne expertiseé 
 
 
 
 

Le terme dôexpertise est un peu usurp® pour les rapports du m®decin agr®® car en principe lôexamen 
nôest pas contradictoire. Toutefois la r®daction doit °tre calqu®e sur un rapport dôexpertise classique 
avec : 

- le rappel de la mission et de son auteur, 
- la liste des pièces consultées, 
- une histoire médicale précise avec antécédents éventuels quand ils sont utiles, 
- une description de lôaffection et de son évolution, 
- lôexamen des pi¯ces, 
- le recueil des dol®ances de lôagent, 
- lôexamen clinique de lôint®ress®. 

 
La discussion doit préciser le diagnostic, analyser le retentissement fonctionnel, décrire la prise en 
charge thérapeutique et si possible donner des éléments de pronostic. Elle doit conduire de façon 
logique à des conclusions sans ambiguïté et cohérentes avec lôexpos® pr®c®dent. 
 
Le rapport peut °tre condens® quand lôobjet de la mission nôappelle gu¯re ¨ la controverse, pour un 
examen plus rapide par les commissions, mais il devra être dôautant plus exhaustif que les conclusions 
sont potentiellement litigieuses. 
 
Lôenvoi doit respecter les r¯gles du secret professionnel, lôemployeur nôayant acc¯s quôaux conclusions 
médico-administratives. 
 
Il convient de relire avec attention pour éviter les erreurs dont les plus courantes portent sur des dates, 
et ®viter les formulations ind®licates pour lôagent en se rappelant que celui-ci pourra avoir accès à son 
dossier. 
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vendredi 18/10/2013 

16h45 ï 17h15 
 

Mr Denis GARNIER 
Syndicaliste 

Force Ouvrière 
 

 
Le représentant du personnel : garant des procédures ? 
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Samedi 19/10/2013  

 
 

12èmes Journées Nationales de la Médecine Agréée Fonction Publique 
 
 
 

Samedi 19 octobre 2013 matin 

 
 
 

Plénière 2 
 
 

 

Côest grave, Docteur ? 

Quel type de congé ? 
 
 

Docteur Pierre WOLF 
Président de séance 

 
 
 

9h00 Le DPC : quôest-ce que côest ? 
 
9h30 Présentation de cas cliniques rédigés par des médecins agréés 

chevronnés 
 
 
12h00 Synthèse 
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 samedi 19/10/2013 
9h00 ï 9h30 

 
Pr. Patrick DISDIER 

Médecin Agréé 
CHU de Marseille 

Vice - Pr®sident de lôAmase 
 

 
Le DPC : quôest-ce que côest ? 
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 samedi 19/10/2013 
9h30 ï 12h00 

 
 

 
 

 

 
 

Présentation de cas cliniques rédigés par des médecins agréés chevronnés 
 
 
 
 
 
Discussion 
 
Synthèse par le Dr Bernadette SYSTCHENKO 
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samedi 19/10/2013 

 
 

12èmes Journées Nationales de la Médecine Agréée Fonction Publique 
 
 

Samedi 19 octobre 2013 après midi 
 
 
 

Plénière 3 
 

 
 

Le secret professionnel 
 
 

Docteur Jean-Michel MAUREL 
Président de séance 

 
 
14h00 Regards croisés sur les difficultés du respect du secret professionnel 
 
 
15h30 Pause 
 
 
 

Docteur Hervé FEUILLETTE 
Président de séance 

 
 
16h00 Les risques médicolégaux 
 
 
17h00 Synthèse 
 
 
17h30 Fin des 12èmes Journées Nationales de la Médecine Agréée Fonction 

Publique 
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samedi 19/10/2013 
14h00 ï 15h30 

 
Docteur Michèle CROS 
Médecin Agréé 
Médecin de prévention 
CH de Vienne 

Mme Nathalie ROMIEUX 
Directrice Générale Adjointe 

Ressources humaines 
Mairie de Villefontaine 

Mme Nathalie PROSPER 
Syndicaliste 

CFDT

 

 
Regards croisés sur les difficultés du respect du secret professionnel 

 
 

Docteur Michèle CROS 
 
 
 

Secret médical: filtre ou paravent? 
 
 
 

Médecin du travail des agents et conseiller de l'employeur, le médecin de prévention se trouve pris dans 
des situations parfois périlleuses pour le respect du secret médical. 
 
Si l'agent livre souvent lui-même des données sur sa santé au service des ressources humaines qui les 
cite en réunion, le médecin n'est pas pour autant autorisé à infirmer ou confirmer les pathologies 
évoquées. La connaissance des capacités résiduelles de l'agent, le caractère temporaire ou non des 
aménagements prescrits est nécessaire pour que les cadres puissent proposer un poste adapté. 
 
La vigilance du médecin doit être affutée lors de ces temps partenariaux, indispensables au maintien 
dans l'emploi de ces agents et, plus le travail se construit avec un service des ressources humaines 
impliqué et volontaire dans ces adaptations de poste, plus il convient pour le praticien de redoubler 
d'attention. 
 
Il s'agit donc de réfléchir aux liens nécessaires et utiles pour l'agent entre médecin de prévention - 
service de ressources humaines et médecin de prévention - médecin agréé mais également à des lieux 
de partage confraternels pour le médecin du travail isolé dans sa pratique. 
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Madame Nathalie ROMIEUX 
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Madame Nathalie PROSPER 
Syndicaliste, CFDT 
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samedi 19/10/2013 
16h00 ï 17h0 

 
Professeur Cécile MANAOUIL 
Médecin légiste, Docteur en droit 
CHU dôAmiens 

Madame Aude BONNARD 
Juriste 

Conseil D®partemental de lôOrdre des M®decins du Rh¹ne 

 
 
 

Les risques médicolégaux 
 
 

Professeur Cécile MANAOUIL 
 

Secret médical et médecine agréée 
 

Si lôon recherche des arr°ts de la chambre criminelle de la Cour de cassation concernant des 
condamnations pénales pour violation du secret médical par un médecin agréé, on peut vite 
se rassurer, puisque je nôen ai trouv® aucun ! Serait-il donc inutile dôaborder le sujet du secret 
médical en médecine agréée ? Non, car chaque proposition de réforme se heurte justement 
au secret, invoqué comme un droit majeur des patients ou critiqué car empêchant toute 
avancée ! 
 
En lôabsence de disposition p®nale sp®cifique ¨ la m®decine agr®®e, on applique la 
législation/réglementation de droit commun de la responsabilité pénale en matière de secret.  
Le respect du secret dit être strict. Son non-respect peut justifier non seulement une sanction 
disciplinaire mais encore une sanction p®nale au maximum dôun an d'emprisonnement et de 
15 000 ú d'amende. « La r®v®lation dôune information ¨ caract¯re secret par une personne qui 
est d®positaire soit par son ®tat ou sa profession, soit en raison dôune fonction ou dôune 
mission temporaire, est punie dôun an dôemprisonnement et 15 000 euros dôamende »1 
 
Nous citerons lôarr°t Decraene du 8 mai 1947, toujours dôactualit® : « Lôobligation du secret 
professionnel sôimpose aux m®decins comme un devoir de leur ®tat. Elle est g®n®rale et 
absolue, et il nôappartient ¨ personne de les en affranchir. Ils sont d¯s lors fond®s ¨ sôen 
pr®valoir pour refuser de d®poser en justice sur des faits dont ils nôont eu connaissance quô¨ 
lôoccasion de lôexercice de leur profession è. Appel® ¨ d®poser devant une cour dôassises ou 
un tribunal, le médecin peut se retrancher derrière le secret pour refuser de répondre à 
certaines questions des magistrats. Cependant, si un médecin est lui-même mis en cause 
devant une juridiction, il peut se défendre en invoquant des données couvertes par le secret 
mais « la production en justice de documents couverts par le secret professionnel ne peut être 
justifiée que lorsque cela est strictement nécessaire à l'exercice des droits de la défense »2 
 
 
Le secret m®dical nôest pas limit® aux informations strictement m®dicales. Le secret « couvre 
lôensemble des informations concernant la personne venues ¨ la connaissance du 
professionnel de santé, de tout membre du personnel de ces établissements ou organismes et 
de toute autre personne en relation, de par ses activités, avec ces établissements ou 
organismes »3. Le secret m®dical sô®tend ¨ lôensemble des informations relatives ¨ la vie 
priv®e dôun individu et susceptibles dô°tre port®es ¨ la connaissance du personnel soignant ou 
administratif participant ¨ la prise en charge de lôindividu. Le secret « sôimpose ¨ tout 
professionnel de sant® ainsi quô¨ tous les professionnels intervenant dans le syst¯me de 
santé »4. Lôacc¯s aux informations m®dicales est ouvert au personnel soignant ainsi quôaux 

                                                           
1
 Art 226-13 code pénal 

2
 Cass soc 5 juillet 2011N° de pourvoi : 09-42959 

3
 article L. 1110-4 du code de la santé publique 

4
 article L. 1110-4 du code de la santé publique 
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proches collaborateurs de ce personnel, sous la responsabilité de celui-ci et dans la mesure 
o½ cet acc¯s est justifi® par lôexercice des fonctions.  
La question du secret se pose pour le m®decin agr®® lors de lôexamen dôaptitude ¨ lôentr®e 
dans la fonction publique, prévu dans les trois fonctions publiques (FP) dôEtat (FPE), 
territoriale (FPT)5 et hospitalière (FPH)6. « Nul ne peut être nommé à un emploi public s'il ne 
produit à l'administration, un certificat médical délivré par un médecin généraliste agréé 
constatant que l'intéressé n'est atteint d'aucune maladie ou infirmité ou que les maladies ou 
infirmités constatées et qui doivent être indiquées au dossier médical de l'intéressé ne sont 
pas incompatibles avec l'exercice des fonctions postulées »7. 
Cette exigence dô®valuation de lô®tat m®dical de la personne « candidate è ¨ lôentr®e dans la 
FP au moment de lôembauche perdure afin que lóadministration puisse, le cas ®ch®ant, traiter 
une demande de pension dóinvalidit® faite par un agent au cours de sa carri¯re soit parfois 30 
ans plus tard.  
 
Une difficulté est de savoir quels renseignements fournir ¨ lôadministration et qui conserve le 
dossier établi par le médecin. Certaines administrations veulent conserver le dossier médical 
pour en disposer au moment de la liquidation des pensions. Le médecin agréé peut-il le 
conserver ?  
 
A notre avis, il convient de ne pas mentionner tous les antécédents mais seulement de noter 
« aptitude m®dicale ¨ lôemploi postul® » ou « ne remplit pas les conditions dôaptitude m®dicale 
requises ». Quant à la conservation, soit on fournit le dossier sous pli ferm® ¨ lôadministration, 
sens®e le conserver et ne lôouvrir quôen cas de demande de pension, soit le m®decin agr®® le 
conserve, ce qui parait difficile du fait des contraintes dôarchivage. On devrait surtout 
sôinterroger sur lôintérêt de maintenir ce « contrôle » en pratique assez superficiel et inefficace 
¨ lôentr®e dans la fonction publique car rien nôoblige le candidat ¨ mentionner ses ant®c®dents 
(par exemple lôablation dôun m®lanome).   
 
 
Il existe une dérogation légale (imposée par la loi) au secret permettant aux commissions de 
r®forme dôavoir acc¯s ¨ des informations dans le cadre des accidents de service (AS-AT) et 
maladies professionnelles (MP). « Tous renseignements médicaux ou pièces médicales dont 
la production est indispensable pour l'examen des droits pourront être communiqués sur leur 
demande aux services administratifs placés sous l'autorité des ministres auxquels appartient 
le pouvoir de décision et dont les agents sont eux-mêmes tenus au secret professionnel »8. 
 
En revanche, il nôy a pas de d®rogation l®gale pour les comit®s m®dicaux, qui donnent des 
avis sur les congés de longue maladie (CLM) et congés de longue durée (CLD). Il apparaît 
difficile de motiver une décision de refus sans mentionner l'aspect médical du dossier, 
pourtant l'administration ne peut pas mentionner la nature de l'affection dont souffre l'agent 
pour refuser le congé sans violer le secret médical et engager sa responsabilité9 quand bien 
même la décision est uniquement notifiée à son destinataire10.  
 
La jurisprudence sur le sujet n'est pas d'une grande limpidité. Pour prendre sa décision, 
l'administration ne peut pas disposer du dossier médical de l'agent. Son refus ne peut donc 
finalement que s'appuyer sur l'avis donné par le comité médical ou, éventuellement sur les 
nécessités du service. Mais quelles nécessités du service pourraient justifier que 
l'administration refuse l'octroi d'un congé de longue maladie à un agent qui aurait reçu un avis 

                                                           
5
 art 10 du Décret n°87-602 du 30 juillet 1987 (FPT)  

6
 art 10 et 11 du décret n°88-386 du 19 avril 1988 (FPH) 

7
 art 20 et 21 du décret n 86-442 du 14 mars 1986 (FP en g®n®ral, sôapplique ¨ la FPE)  

8
 Article L 31 code des pensions civiles et militaires de retraite  

9
 CAA Nancy, 19 octobre 2006, n° 05NC00174, Communauté urbaine du Grand Nancy. 

10
 CAA Nancy, 22 sept. 2005, n° 01NC01262, Communauté urbaine du Grand Nancy : Juris-Data 

n° 2005-282062 ; JCP A 2006, 1119  
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favorable du comité médical pour l'obtention d'un tel congé ? La plupart du temps, 
l'administration ne fait que confirmer les avis rendus par les comités médicaux et se contente 
de motiver sa décision par le fait que la pathologie invoquée par l'agent ne justifie pas l'octroi 
d'un tel congé en faisant référence à l'avis du comité médical11. 
 
Pour ®viter tout litige, les r¯gles dôor sont :  

 dans son rapport, le médecin agréé ne doit pas mentionner de pathologies sans lien 
avec l'accident de service ou la maladie professionnelle ; 

 dans son rapport, le médecin agréé ne doit noter que les antécédents ayant une 
incidence ; 

 le m®decin agr®® doit se procurer lôensemble des documents m®dicaux aupr¯s de la 
personne examin®e directement sans solliciter directement les m®decins qui lôont prise 
en charge ; 

 le comité médical doit motiver son avis dans le respect du secret médical. 
 
 
Les agents de lôEtat mis ¨ la disposition des secr®tariats des comit®s m®dicaux et qui en 
assurent le fonctionnement matériel entrent dans la catégorie des proches collaborateurs des 
médecins ; lôarticle R 4127-72 du code de la santé publique (CSP) leur est donc applicable. 
Cet article dispose que « le m®decin doit veiller ¨ ce que les personnes qui lôassistent dans 
son exercice soient instruites de leurs obligations en matière de secret professionnel et sôy 
conforment. Il doit veiller ¨ ce quôaucune atteinte ne soit port®e par son entourage au secret 
qui sôattache ¨ sa correspondance professionnelle ».  
 
En revanche, ne peuvent pas être comptés parmi ces proches collaborateurs, les agents 
sôoccupant, au sein des services de gestion du personnel, de préparer et prendre les 
d®cisions dôoctroi dôun cong® de maladie, dôun mi-temps thérapeutique ou de reprise des 
fonctions à plein temps, après avis du comité médical, le cas échéant. 
 
Les relations, entre le personnel m®dical et les administrations, doivent sôorganiser de 
manière à respecter les prescriptions suivantes :  
 
Lôarticle R 4127-95 du code de la santé publique précise que « le fait, pour un m®decin dô°tre 
lié dans son exercice professionnel par un contrat ou un statut à une administration, une 
collectivit® ou tout autre organisme public ou priv® nôenl¯ve rien ¨ ses devoirs professionnels 
et en particulier à ses obligations concernant le secret professionnel ».  
 
Lôarticle R 4127-104 du code de la santé publique dispose, par ailleurs, que « le médecin 
charg® du contr¹le est tenu au secret envers lôadministration ou lôorganisme qui fait appel ¨ 
ses services. Il ne peut ou ne doit lui fournir que ses conclusions sur le plan administratif, sans 
indiquer les raisons dôordre m®dical qui les motivent. Les renseignements m®dicaux 
nominatifs ou indirectement nominatifs contenus dans les dossiers établis par ce médecin ne 
peuvent être communiqués ni aux personnes étrangères au service médical ni à un autre 
organisme »  
 
Le traitement des données relatives à la santé doit être strictement réservé aux seuls agents 
assurant le fonctionnement des comités médicaux. Le médecin doit rappeler leurs obligations 
aux agents travaillant dans les services assurant le secrétariat des comités médicaux et dans 
les services de gestion du personnel. Ils peuvent être invités à signer un engagement officiel à 
faire preuve de discr®tion dans lôexercice de leurs fonctions afin de conf®rer un caract¯re plus 
solennel à cette obligation et dôaccro´tre la responsabilisation et lôimplication personnelles.  
 

                                                           
11

 CAA Paris, 6 juin 2006, n° 02PA03385, Dpt Hauts-de-Seine. 
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Le comité médical est une instance consultative composée uniquement de médecins agréés 
par lôadministration, aux audiences duquel ne peuvent prendre part que des m®decins12.  
 
Le comit® m®dical nôa pas ¨ transmettre ¨ lôadministration, lorsquôil diffuse les avis rendus ¨ 
lôissue dôune s®ance, des renseignements qui permettraient de deviner la pathologie dont 
souffre un agent. « La rubrique « observations » du procès-verbal de réunion du comité doit 
être servie afin, en tant que besoin, et dans toute la mesure compatible avec le respect du 
secret m®dical, dô®clairer au mieux lôadministration sur la d®termination des droits ¨ cong® du 
fonctionnaire »13.  
 
Pour réaliser cet objectif, il est demandé au comité médical de produire deux documents 
distincts :   

 un procès-verbal exhaustif, contenant toutes les informations m®dicales de lôagent, qui 
devra être conservé avec la plus grande confidentialité par le comité médical ;  
 

 des extraits partiels du procès-verbal relatifs ¨ lôavis rendu par le comit® m®dical pour 
chaque agent, qui seront envoyés aux services gestionnaires et qui préciseront 
uniquement la composition du comité médical ainsi que la solution statutaire la mieux 
appropri®e ¨ lô®tat m®dical de lôagent. Le recours ¨ un syst¯me de codage permettant, 
tout en ne mentionnant pas expressément la pathologie, de donner des indications sur 
sa nature, nôest, en aucun cas, autoris® dans ces documents. 

 
Il est impératif que le procès-verbal et les extraits soient signés soit par les deux médecins 
généralistes membres du comité médical, soit par le médecin secrétaire de ce comité mais 
pas par un agent administratif du service assurant le secrétariat du comité.  
 
Par ailleurs, la mention de la spécialité des médecins présents lors des séances des comités 
m®dicaux ne doit pas appara´tre dans lôextrait du proc¯s-verbal transmis ¨ lôadministration 
dont est originaire lôagent concern®, dans la mesure o½ lôindication de la sp®cialit® du m®decin 
peut, dans certains cas, permettre de d®duire la pathologie dont souffre lôagent (psychiatrie, 
canc®rologieé).  
 
 
Enfin, pour permettre la rémunération des médecins agréés concourant au fonctionnement 
des comit®s m®dicaux en tant quôexpert, il est parfois demand® que la liste des agents 
examinés par un médecin agréé soit envoyée au service qui assure le paiement des 
prestations médicales. Cela est contraire au secret. Deux documents autonomes doivent être 
établis :   

 un récapitulatif du nombre de consultations et de visites effectuées par chaque 
médecin ; 
 

 une liste des noms des agents ayant fait lôobjet dôun contr¹le m®dical avec lôindication 
du nombre de visites ou consultations. 

 
 
Une attestation du service médical indiquant que chaque agent a bien été convoqué auprès 
dôun m®decin (sans pr®ciser son nom ou sa sp®cialit®) peut °tre jointe aux deux documents 
mais, en aucun cas, la copie de la convocation à une visite médicale. Ainsi, le contrôle 
financier pourra sôexercer sans que soient mises en relation lôidentit® dôun m®decin et celle 
des agents quôil a examin®s.  
 

                                                           
12

 décret n° 86-442 du 14 mars 1986 
13

 point 3.4 de la deuxième partie de la circulaire FP/4 n°1711 du 30 janvier 1989 relative à la protection 
sociale contre les risques maladie et accidents de service des fonctionnaires et stagiaires de lôEtat  
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Madame Aude BONNARD 
 

 
Secret professionnel : risque disciplinaire 

 
 

Le secret professionnel, pilier de lôexercice m®dical, reste  un principe ç général et absolu » malgré 
les dérogations légales, règlementaires et jurisprudentielles. 
 
Il a été introduit dans le système normatif français en 1810, par le code pénal, qui réprime par 
lôemprisonnement et lôamende, les professionnels (m®decin, avocat, etcé) qui révèlent une 
information à caractère secret. 
 
Lôobligation au secret des m®decins trouve son fondement d®ontologique ¨ lôarticle 4 du code de 
déontologie médicale, code qui a été le premier à en donner une définition, définition reprise par la 
loi du 04/03/2002, et introduite dans le code de la santé publique, article L.1110-4 : « Excepté dans 
les cas de d®rogation, express®ment pr®vus par la loi, ce secret couvre lôensemble des informations 
concernant la personne venues ¨ la connaissance du professionnel de sant® (é) » 
 
Pour la Convention Européenne des Droits de lôHomme, article 8, le respect du caract¯re 
confidentiel des informations de santé constitue un principe essentiel du système juridique des états 
membres. 
Tout manquement au secret professionnel peut faire lôobjet dôune poursuite disciplinaire. 
 
 
1- Les manquements les plus fréquents au secret professionnel sanctionnés par la 

juridiction disciplinaire 

Transmission dôinformations ¨ un tiers non autoris®. 
 
 
2- La situation des médecins agréés de la fonction publique 

Le m®decin agr®®, dans lôexercice de ses missions, est tenu au respect du secret médical et 
professionnel tel quôil est inscrit ¨ lôarticle 4 du code de d®ontologie m®dicale. Il doit exercer ses 
missions dans le respect des articles 100 à 108 du code de déontologie médicale. 
 
Son statut de salarié ne le dispense pas de son obligation de respecter le secret professionnel : 
« Le fait pour le m®decin dô°tre li® dans son exercice professionnel par un contrat ou un statut, ¨ 
une administration, une collectivité ou tout autre organisme public ou privé nôenl¯ve rien ¨ ses 
devoirs professionnels et en particulier  à ses obligations concernant le secret professionnel et 
lôind®pendance de ses d®cisions » (article 95 code de déontologie médicale). 
 
Illustration : le rapport dôexpertise dôimputabilit® de lôaccident ou de la maladie au service. 
 
« Cette consultation doit sôeffectuer dans le respect des dispositions relatives au secret médical 
en application desquelles lôadministration ne pourra avoir acc¯s quôaux seules conclusions du 
médecin agréé relatives à la relation de cause ¨ effet entre lôaccident ou la maladie et le service. 
Quant au dossier dôexpertise m®dicale, accompagn® du double des conclusions, il devra °tre 
transmis par le médecin agréé au secrétariat du comité médical et de la commission de réforme, les 
informations personnelles de santé ne pouvant être recueillies et détenues que par les services 
plac®s sous lôautorit® dôun m®decin qui est responsable de ces donn®es » (circulaire DHOS du 
17/02/2009 relative au décret du 17/11/2008). 
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Qui peut porter plainte devant le CDOM ? 
 
Un agent de lôEtat ou dôune collectivit® territoriale porte plainte contre un m®decin agr®® pour 
manquement au secret professionnel. Le médecin mis en cause est informé. Il est invité à fournir 
ses observations. Une conciliation est organisée. En cas de maintien de ses griefs, la plainte de 
lôagent est irrecevable, sauf si les faits quôil reproche sont d®tachables de la mission de service 
publique du médecin.  
 
Cependant, depuis la loi HPST, le Conseil D®partemental de lôOrdre des Médecins peut se 
substituer au plaignant, et porter plainte, lorsquôil consid¯re que les faits reproch®s par lôagent public 
au médecin sont avérés, et constituent une faute déontologique (article L.4124-2 du code de la 
santé publique). 
 
Les médecins charg®s dôun service public sont prot®g®s puisque seul le Ministre de la Sant®, le 
Pr®fet, le Directeur de lôARS, le Procureur de la R®publique, lôOrdre National des M®decins et le 
Conseil Départemental  peuvent saisir la juridiction disciplinaire. 
 
 
Bilan de la juridiction disciplinaire 
 
Les plaintes portées contre les médecins statutaires sont infimes par rapport au volume des plaintes 
portées contre les médecins du secteur privé (médecins libéraux et salariés) mais aussi par rapport 
aux plaintes portées contre les autres m®decins charg®s dôun service public (m®decins hospitaliers). 
 
Aucune plainte contre un m®decin agr®® nôa ®t® jug®e comme relevant de faits d®tachables de la 
fonction publique. LôOrdre des M®decins, ¨ ce jour, nôa port® plainte contre aucun médecin 
statutaire pour non-respect du secret professionnel. 
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12èmes Journées Nationales de la Médecine Agréée Fonction Publique 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Séance de clôture 
 
 
 
 
 

Docteur Pierre WOLF 
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12èmes Journées Nationales de la Médecine Agréée Fonction Publique 

Auto évaluation 

Questions 
* Cochez la ou les bonnes réponses * 

 
 

La démarche qualité 
 
 

La d®marche qualit®, côest quoi au juste ? 
 
1- Identifier dans les propositions suivantes la définition de la qualité : 

a) Ä « La qualit® côest ®crire des procédures et guides de travail sur une activité 
donnée ». 

b) Ä « La qualit® côest engager une d®marche de certification ISO 9001 è. 
c) Ä « La qualit® côest sôorganiser afin de r®pondre aux exigences des acteurs dôune 
activit® donn®e et sôinscrire dans une dynamique dôam®lioration ». 

d) Ä « La qualit® côest identifier les dysfonctionnements g®n®r®s par les acteurs dôune 
activité donnée ». 

 
 
2- Identifier dans les propositions suivantes les outils de mesure associés à une 

démarche qualité (plusieurs réponses possibles) : 
a) Ä La formation continue. 
b) Ä Les relevés de réclamations clients et autres dysfonctionnements. 
c) Ä Les audits internes. 
d) Ä Lô®valuation des comp®tences. 

 
 
3- Identifier dans les propositions suivantes les ®tapes de d®ploiement dôune 

démarche qualité 
a) Ä Planifier / Mettre en îuvre / Mesurer / Am®liorer 
b) Ä Piloter / Gérer / Evaluer 
c) Ä Structurer / Communiquer / Former / Mesurer / Améliorer 
d) Ä Certifier / Communiquer / Améliorer 

 
 

Une bonne expertise 
 
1- Faut-il lister les pièces examinées dans un dossier de retraite pour invalidité ? 

a) Ä Oui b) Ä Non c) Ä NSP 
 
2- Faut-il faire une discussion dans tous les dossiers ? 

a) Ä Oui b) Ä Non c) Ä NSP 
 

3- Peut-on laisser planer un doute dans la conclusion ? 
a) Ä Oui b) Ä Non c) Ä NSP 

 
4- Lôagent peut-il avoir acc¯s au rapport dôexpertise et comment ? 

a) Ä Oui b) Ä Non c) Ä NSP 
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Le secret professionnel 
 
 

Les risques médicolégaux 
Le risque pénal 
 
1- Cocher les bonnes réponses (plusieurs réponses possibles) 

a) Ä Le comité médical est une instance consultative. 
b) Ä Seuls des médecins peuvent prendre part aux audiences du comité médical. 
c) Ä La commission de réforme est tenue par la décision du médecin agréé. 
d) Ä Le comité médical doit motiver son avis dans le respect du secret médical. 
e) Ä Il existe une dérogation légale au secret permettant aux commissions de réforme 
dôavoir accès à des informations dans le cadre des accidents de service et maladies 
professionnelles. 

 
 
2- Cocher les bonnes réponses (plusieurs réponses possibles) 

a) Ä Le secret couvre l'ensemble des informations concernant la personne venues à la 
connaissance du professionnel de santé. 

b) Ä Le secret m®dical nôest pas lev® par la mort du malade. 
c) Ä Un m®decin agr®® nôest pas astreint au secret. 
d) Ä Un médecin mis en cause devant une juridiction, ne peut pas se défendre en 

invoquant des données couvertes par le secret. 
e) Ä Le personnel para m®dical nôest pas tenu au secret. 

 
 
3- Cocher les bonnes réponses (plusieurs réponses possibles) 

a) Ä Le secret médical est limité aux informations médicales. 
b) Ä Le secret médical est opposable à l'entourage familial. 
c) Ä Le secret m®dical sôoppose à une information directe du médecin traitant au 
m®decin du travail sans lôaccord du patient. 

d) Ä Le secret m®dical est lev® lors de lôexamen dôaptitude ¨ lôentr®e dans la fonction 
publique par un médecin agréé. 

e) Ä Le secret médical est opposable au patient. 
 
 
4- Cocher les bonnes réponses (plusieurs réponses possibles) 

a) Ä Le médecin agréé encoure une sanction p®nale au maximum dôun an 
d'emprisonnement et de 15.000 ú d'amende en cas de violation du secret. 

b) Ä Le médecin agréé peut échanger des informations avec tout autre médecin. 
c) Ä Le médecin agréé doit informer son ou sa secr®taire de lôobligation de discr®tion 

résultant du secret professionnel. 
d) Ä Le médecin agréé peut avoir un fichier informatique comportant les dossiers de ses 

patients. 
e) Ä Le médecin agréé peut communiquer un dossier à un médecin conseil de 
compagnie dôassurance, avec lôaccord du patient. 
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Le risque disciplinaire 
 
1- Y a-t-il un secret professionnel partagé entre le médecin agréé et le médecin de 

prévention (ou médecin du travail) ? 
a) Ä Oui b) Ä Non c) Ä NSP 

 
 
2-  Le secret professionnel disparaît-il au décès du patient ? 

a) Ä Oui b) Ä Non c) Ä NSP 
 
 
3- Un agent peut-il porter plainte directement contre un médecin agréé auprès de la 

juridiction disciplinaire ? 
a) Ä Oui b) Ä Non c) Ä NSP 
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12èmes Journées Nationales de la Médecine Agréée Fonction Publique 
 

Auto évaluation 
 

Réponses 
 
 

La démarche qualité 
 
 

La d®marche qualit®, côest quoi au juste ? 
 
1- Identifier dans les propositions suivantes la définition de la qualité : 

c) La qualit® côest sôorganiser afin de r®pondre aux exigences des acteurs dôune activit® 
donn®e et sôinscrire dans une dynamique dôam®lioration. 

 
2- Identifier dans les propositions suivantes les outils de mesure associés à une 

démarche qualité (plusieurs réponses possibles) : 
b) Les relevés de réclamations clients et autres dysfonctionnements. 
c) Les audits internes. 
d) Lô®valuation des comp®tences. 

 
3- Identifier dans les propositions suivantes les étapes de déploiement dôune 

démarche qualité 
a) Planifier / Mettre en îuvre / Mesurer / Am®liorer 
c) Structurer / Communiquer / Former / Mesurer / Améliorer 

 
 

Une bonne expertise 
 
1- Faut-il lister les pièces examinées dans un dossier de retraite pour invalidité ? 

a) Oui, à lister dans tous les dossiers mais surtout en cas de RPI. 
  
2- Faut-il faire une discussion dans tous les dossiers ? 

a) Oui, même si elle est rapide : il faut que lôon comprenne ce qui am¯ne ¨ la conclusion. 
 
3- Peut-on laisser planer un doute dans la conclusion ? 

b) Non, les doutes peuvent être exprimés dans la discussion, mais la conclusion ne doit 
pas avoir dôambiguïté pour être utilisable par une administration (NB - ce nôest quôun 
avis, qui peut toujours faire lôobjet dôun recoursé). 

 
4- Lôagent peut-il avoir accès au rapport dôexpertise et comment ? 

a) Oui, en demandant au médecin expert, au secrétariat de CMD ou de la CDR, mais pas 
¨ lôadministration qui nôa pas acc¯s au rapport mais aux seules conclusions. 
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Le secret professionnel 
 
 

Les risques médicolégaux 
 
 
Le risque pénal 
 
1- Cocher les bonnes réponses (plusieurs réponses possibles) 

a) Le comité médical est une instance consultative. 
b) Seuls des médecins peuvent prendre part aux audiences du comité médical. 
d) Le comité médical doit motiver son avis dans le respect du secret médical. 
e) Il existe une dérogation légale au secret permettant aux commissions de réforme 
dôavoir acc¯s ¨ des informations dans le cadre des accidents de service et maladies 
professionnelles. 

 
2- Cocher les bonnes réponses (plusieurs réponses possibles) 

a) Le secret couvre l'ensemble des informations concernant la personne venues à la 
connaissance du professionnel de santé. 

b) Le secret m®dical nôest pas lev® par la mort du malade. 
 
3- Cocher les bonnes réponses (plusieurs réponses possibles) 

b) Le secret médical est opposable à l'entourage familial. 
c) Le secret m®dical sôoppose ¨ une information directe du m®decin traitant au m®decin 
du travail sans lôaccord du patient. 

 
4- Cocher les bonnes réponses (plusieurs réponses possibles) 

a) Le médecin agréé encoure une sanction pénale au maximum dôun an 
d'emprisonnement et de 15 000 ú d'amende en cas de violation du secret. 

c) Le médecin agréé doit informer son ou sa secr®taire de lôobligation de discr®tion 
résultant du secret professionnel. 

d) Le médecin agréé peut avoir un fichier informatique comportant les dossiers de ses 
patients. 

 
 

Le risque disciplinaire 
 
1- Y a-t-il un secret professionnel partagé entre le médecin agréé et le médecin de 

prévention (ou médecin du travail) ? 
b) Non 

 
2-  Le secret professionnel disparaît-il au décès du patient ? 

b) Non 
 
3- Un agent peut-il porter plainte directement contre un médecin agréé auprès de la 

juridiction disciplinaire ? 
b) Non 
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Déclarations dôint®r°t 
 

Les déclarations originales sont disponibles sur demande à la Fnama 
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